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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’euthanasie est un déni du droit fondamental à la vie.

Le médecin n’a pas pour mission de valider la mise à mort d’un individu mais d’apaiser ses 
souffrances et de lui proposer des traitements ou soins alternatifs, notamment palliatifs.


